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Cadre réservé aux responsables de l’AS 

Catégorie : ☐ BF  ☐ BG  ☐ MF  ☐MG  ☐ CF  ☐ CG 

Cotisation (chèque)   ☐ N° licence 10407. . . . 
FEUILLE D’INSCRIPTION 
à l’Association Sportive du collège J PREVERT d’Albens 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e) ...................................................................,  

responsable légal de l’élève ............................................  

né(e) le ..................................., de la classe de ................. 

 - autorise mon enfant à participer aux entrainements et 
aux compétitions de l’association sportive et à être 
éventuellement véhiculé par des professeurs d’EPS 
(voiture personnelle), 

 - autorise l’enseignant à faire pratiquer en cas d’urgence 
une intervention médicale ou chirurgicale 

N° de téléphone des personnes à joindre en cas de problème : 

Fixe : .........................................portable : ........................................ 

Fait à .........................................le ....................................  

Adresse mail : ................................................@............... ............... 

Prix de la licence pour l ‘année scolaire : 30€  

ou 25€ pour un renouvellement de licence (Remise Covid) 

+ 7€ le tee shirt logo AS Jacques Prévert) 

(chèque à l’ordre de l’ « association sportive du collège J. Prévert ») 

Tout adhérent de l’Association Sportive est  couvert par l’assurance 
collective MAIF globalisant les garanties pour tout dommage. Vous 
pouvez, en plus, souscrire individuellement des garanties 
dommages corporels complémentaires sous l’intitulé « IA sport + 
MAIF » (tarif 9,55€). Il suffit pour cela de demander les imprimés 
concernés auprès des délégations départementales MAIF. 

 
Activités envisagées :  (entourées et numérotées par ordre de préférence) 
 
1er trimestre :          Volleyball     Ultimate      escalade        cross          
 
2ème  trimestre :     handball           escalade        badminton            futsal   
        Sous réserve de l’évolution de la pandémie Covid-19   
 
3ème trimestre :  A voir 
 

CODE DU SPORTIF : 
 

En tant qu’adhérent à l’association sportive du collège je 
m’engage à : 
 
1 – Connaître les règles du jeu et m’y conformer 
2 – Respecter les décisions des arbitres 
3 – Respecter les adversaires, partenaires et officiels 
 4 – Refuser toute forme de violence et de tricherie 
5 – Être maître de moi en toutes circonstances 
6 – Être loyal dans le sport et dans la vie de l’association 
7 – Être exemplaire, généreux et tolérant 
 
     Signature de l’adhérent : 

Signature  des parents : 
 

☐ J’interdis toute prise de photographie de mon enfant 

et toute diffusion sur le site de l’association sportive 

 
 


